








1.	 Le BIJ est le point de contact 
francophone pour le programme 
Erasmus+ en Belgique.

pas un programme compliqué. En outre, le Bureau 
International Jeunesse1 propose un service d’ac-
compagnement qui s’avère très utile, ils ont même 
un référent spécifique pour l’action “Mobilité 
Jeunesse”. »

Qu’en a-t-il été du rôle du politique ?

Anne-Sophie Close : « Le Collège a soutenu le 
projet tout au long du processus, en particulier le 
Bourgmestre, M. Christos Doulkeridis, et M. Bea 
Diallo, échevin des jumelages et de la Coopération 
Internationale, qui est également en charge de 
l’échevinat de la Jeunesse. »

En quelques mots, pouvez-vous résumer les 
ingrédients du succès du projet ?

Anne-Sophie Close : « La longue et fructueuse 
relation de partenariat et de jumelage entre Ixelles et 
Zababdeh, la bonne préparation en amont, la 
dynamique de co-construction, la capacité d’adap-
tation du porteur de projet, la bonne communication 

avec les partenaires tant internes à la commune, 
qu’externes (prestataires divers et évidemment nos 
partenaires palestiniens). Et aussi évidemment l’ex-
périence de notre service dans les échanges de 
jeunes et les projets en partenariat/subsidiés. »

Avez-vous des conseils pour les autres 
communes ?

Anne-Sophie Close : « Il ne faut pas hésiter à 
déposer des candidatures dans le cadre du 
programme Erasmus+ parce que le subside est 
relativement facile à obtenir et à gérer. Je crois que 
ce programme est une bonne porte d’entrée pour 
les communes qui n’ont jamais eu recours aux 
subsides européens. En cas de besoin, il y a un bon 
accompagnement du BIJ et le reporting et la gestion 
financière ne sont pas trop complexes. Bien entendu, 
cette relative accessibilité du programme ne doit en 
aucun cas dédouaner les communes candidates de 
proposer un dossier solide et sérieusement construit, 
ainsi qu’un suivi efficace du projet. » 
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La perception des maisons de repos est ambivalente. 
Fréquemment, l’image qui en est projetée est 
négative. Nombre de familles tentent pourtant de 
trouver une place pour un parent dans une de ces 
résidences. A leur corps défendant et meurtri, ces 
maisons ont été sous les feux de la rampe avec la 
crise du Covid. Le terme de mouroir a ressurgi. 
Doivent-elles disparaître ?

Plusieurs constats de base s’imposent. La majorité 
des aînés restent à domicile. Si la majorité des 
résidants de maisons de repos a plus de 80 ans, 4 
octogénaires sur 5 vivent à domicile au sud du Pays. 
La durée de séjour en maison de repos avoisine 
dorénavant 3 ans. En 2019, 12.946 aînés habitaient 
en maison de repos à Bruxelles et 46.652 en 
Wallonie.

L’emploi en maisons de repos peut être estimé à 
presque 10.000 à Bruxelles et un peu plus de 37.400 
en Wallonie. Au total, sur Wallonie-Bruxelles, cela fait 
pas loin de 50.000 personnes. Dans un monde 
automatisé, les maisons de repos ont une haute 
intensité en travail et proposent des fonctions non 
délocalisables pour des qualifications variées.

En Wallonie, les maisons de repos comptent en 
moyenne 89 places ; à Bruxelles, 112. Les 
« résidences mastodontes » sont l’exception.

Quelques grandes tendances sont à l’œuvre de 
longue date dans l’accueil des aînés.

L’entrée se fait à un âge toujours plus avancé. En 
1999, les moins de 80 ans représentaient 36 % des 
résidants wallons. En 2017, ils ne sont plus que 
25,8 %. Dans la Région Capitale, la « surprise du 
chef » est le recul en chiffres absolus du nombre de 
résidants : - 455 (- 3,4 %) de 2014 à 2019.

Les résidants d’aujourd’hui sont plus vulnérables. 
Les personnes en catégorie O sont réputées 
autonomes. En Wallonie, ils représentent 25 % il y a 
20 ans. Aujourd’hui, ils ne sont plus qu’un peu plus 
peu plus d’un sur dix. Un quart des résidants 
bruxellois était aussi présumé autonome il y a 20 ans. 
A l’heure actuelle, ce taux a chuté à un sur six.

Le nombre de résidants désorientés va croissant. En 
1999, en Wallonie, un tiers des aînés en souffrait 
parmi ceux hébergés dans le secteur public. En 
2018, ils sont dorénavant 43,4 %. L’évolution à 
Bruxelles est similaire.

Une quatrième évolution marquante est celle des 
tarifs de base moyens. Tous secteurs confondus, sur 
dix ans la hausse des prix au-delà de l’inflation a été 
de 21,1 % en Wallonie et de 22,6 % à Bruxelles. En 
2018, le prix moyen était de 49 € au sud du Pays et 
de 60 € dans la Région Capitale. Les niveaux atteints 
par les tarifs jouent dans certains cas au moins 
comme un frein lorsque l’accueil en maison de repos 
est envisagé. Ils entraînent également une hausse 
des dépenses d’aide sociale des CPAS pour des 
résidants en maisons de repos. Elle a été de 42,5 % 
de 2015 à 2019 en Wallonie.

A Bruxelles, une enquête qualitative sur les 
résidants les plus autonomes a identifié cinq profils. 
Le quatrième profil renvoie à un placement de type 
social. Le cinquième reprend des personnes pour 
qui l’entrée en maison de repos s’inscrit dans le 
prolongement d’un parcours institutionnel. Il s’agit 
de personnes « jeunes », souffrant de problèmes de 
santé mentale ou d’un handicap. La maison de 
repos est-elle pour autant la bonne solution à un 
problème de logement d’une part, à des problèmes 
de santé mentale voire de troubles psychiatriques 
d’autre part ? Pour ces deux catégories, une autre 
réponse devrait être organisée.

>  Plus d’info

Sylvie Carbonnelle, Les profils des résidents O 
et A* en maison de repos pour personnes 
âgées (MRPA) en Région de Bruxelles-Capi-
tale. Parcours, logiques d’orientation, d’accueil 
et alternatives, 2017

La majorité des aînés vit à domicile et souhaite y finir 
ses jours. Par humanité et esprit démocratique, il 
convient de respecter au mieux cette attente. L’ac-
compagnement à domicile doit progresser et 
l’autorité publique doit continuer à libérer des 
moyens en ce sens.

Toutefois, la vie à domicile de tous à tout âge n’est 
pas soutenable. Elle se heurte à trois grandes 
limites : la disponibilité de l’aidant informel, le coût 
pour l’aîné et la collectivité, et le nombre croissant de 
personnes désorientées ou atteintes d’une affection 
de type Alzheimer. Elle induit aussi des difficultés en 
termes de continuité de soins, de mobilité et 
consommation d’énergie. La question de la solitude 

LES MAISONS DE REPOS 
DOIVENT-ELLES DISPARAÎTRE ?
En juillet 2020, les Fédérations des CPAS de Brulocalis et de l’Union des Villes et Communes de 
Wallonie ont publié une étude sur le futur des maisons de repos dans le monde du COVID et de 
ce qui devrait succéder.

 > Jean-Marc ROMBEAUX, conseiller à la Fédération des CPAS
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Mesurer la dépendance

En Belgique, le niveau de dépendance d’une personne est mesuré par l’échelle de Katz, qui est 
une échelle d’évaluation composée de plusieurs critères permettant de définir les modalités 
de la prise en charge qu’elle nécessite. Elle décrit les activités de la vie quotidienne : toilette, 
habillement, déplacement, alimentation, déplacement au WC, contrôle des sphincters.

Cette échelle permet de classer les personnes en diverses catégories, chacune selon des critères 
de dépendance bien précis déterminés depuis 1996 :

• catégorie 0 : y sont classés les bénéficiaires qui sont totalement indépendants physiquement 
et qui ne sont pas déments ;

• catégorie A : y sont classes les bénéficiaires qui :

	– sont dépendants physiquement : ils sont dépendants pour se laver et/ou s’habiller ;

ou

	– sont dépendants psychiquement : ils sont désorientés dans le temps et dans l’espace et 
ils sont entièrement indépendants physiquement ;

• catégorie B : y sont classés les bénéficiaires qui :

	– sont dépendants physiquement : ils sont dépendants pour se laver et s’habiller et ils sont 
dépendants pour (les transferts et déplacements) et/ou aller à la toilette ;

ou

	– sont dépendants psychiquement : ils sont désorientés dans le temps et dans l’espace et 
ils sont dépendants pour se laver et/ou s’habiller ;

• catégorie C : y sont classés les bénéficiaires qui :

	– sont dépendants physiquement : ils sont dépendants pour se laver et s’habiller, ils sont 
dépendants pour les transferts et déplacements et aller à la toilette et ils sont dépendants 
pour incontinence et/ou pour manger ;

• catégorie Cd :

	– ils sont désorientés dans le temps et dans l’espace, ils sont dépendants pour se laver et 
s’habiller, ils sont dépendants pour incontinence, et ils sont dépendants pour les transferts 
et déplacements et/ou pour aller à la toilette et/ou pour manger,

ou

	– il s’agit de bénéficiaires pour lesquels le diagnostic de démence est établi ou confirmé à 
la suite d’un bilan diagnostique spécialisé de la démence, ayant fait l’objet d’un rapport 
écrit, effectué par un médecin spécialiste en neurologie, en gériatrie ou en psychiatrie, 
et qui sont dépendants pour se laver et s’habiller, sont dépendants pour incontinence, et 
sont dépendants pour les transferts et déplacements, et/ou pour aller à la toilette et/ou 
pour manger.

• catégorie D : y sont classés les bénéficiaires pour lesquels le diagnostic de démence est 
établi ou confirmé à la suite d’un bilan diagnostique spécialisé de la démence, ayant fait 
l’objet d’un rapport écrit, effectué par un médecin spécialiste en neurologie, en gériatrie ou 
en psychiatrie.
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dans un habitat qui n’est plus convenable n’est 
également point à sous-estimer.

Les données statistiques disponibles sur le profil des 
résidants ne permettent plus une prévision précise 
des besoins en lits de maisons de repos. Au niveau 
wallon, une approche par scénario permet toutefois 
de baliser le débat. Un scénario optimiste serait que 
2/3 des nouveaux lits découlant du seul facteur 
démographique ne soient pas nécessaires. Avec un 
tel scénario, le besoin de places serait de 2.594 à 
horizon de 5 ans, 4.519 à 10 ans, 11.502 à 20 ans. 
Même avec des hypothèses volontaristes, le facteur 
démographique requerra l’ouverture d’un nombre 
conséquent de lits.

Avant le Covid, le contexte budgétaire n’était déjà 
pas simple. Celui post-Covid va se révéler encore 
plus compliqué. Il faudra d’abord faire avec ce que 
l’on a et continuer à améliorer la qualité dans l’ac-
compagnement des personnes âgées.

Deux études américaines montrent un manque d’in-
teractions verbales et relationnelles du personnel 
avec les résidants. Cela découle pour partie de la 
formation de base. Elle reste centrée sur l’apprentis-
sage des techniques, tandis que la communication y 
est trop peu présente.

Une désinstitutionnalisation de l’intérieur peut être 
visée. Dans une maison de repos, il y a des tensions 
et une balance entre des principes et valeurs. Un 
facteur décisif est la culture de travail. Elle est 
impulsée par le directeur et vécue par l’ensemble de 
l’équipe. La place du résidant doit être la plus 
centrale possible. A son endroit, il faut un esprit de 
respect et de bienveillance. Autant que faire se peut, 
il convient de favoriser sa liberté de choix et 
l’impliquer dans les décisions du quotidien.

Au sein d’une grande maison de repos, il est possible 
d’avoir différents lieux de vie, un peu comme une ville 
peut héberger plusieurs quartiers. C’est une façon 
de concilier les avantages économiques de la taille, 
tout en gardant une plus grande proximité et 
humanité.

La maison de repos est un lieu de vie. Elle a donc 
vocation à être ouverte à l’extérieur, sans préjudice 
de mesure de sécurité. Un autre levier pour sortir de 
l’institutionnalisation est d’ancrer encore plus qu’au-
jourd’hui la maison de repos dans le quartier.

Il existe déjà une série de formules pouvant constituer 
dans une certaine mesure une alternative à la maison 
de repos.

La résidence-services offre des logements 
permettant de mener une vie indépendante et des 
services auxquels il peut être fait librement appel. 
Cette formule reste modérément développée : 3.654 
logements en Wallonie, 1.716 à Bruxelles. En outre, 
elle peut être aussi voire plus coûteuse qu’une 
maison de repos, en offrant moins de services. C’est 
un argument pour développer des résidences-ser-
vices sociales.

Les centres de soins de jour accueillent en journée, 
des personnes âgées fortement dépendantes et 

délivrent des soins de santé et un accompagnement 
à des personnes. Leur nombre reste limité, principa-
lement parce que cette activité est nettement 
déficitaire : 447 places en Wallonie, 142 à Bruxelles. 
Le tarif journalier avoisine les 20 €.

Des alternatives se sont déployées. L’antenne 
Andromède à Woluwe-Saint-Lambert est une forme 
d’habitat groupé. L’habitat kangourou réunit des 
aînés et des familles monoparentales à Molenbeek-
Saint-Jean. En France, en milieu rural, les MARPA 
sont des résidences de moins de 25 résidants avec 
de véritables logements individuels et le recours aux 
services de soins et d’aide à domicile locaux. L’idée 
de résidences-services et de soins a été lancée à 
juste titre. En répondant à l’isolement social, des 
maisons de quartier peuvent aider à retarder, voire 
éviter le changement du lieu de vie.

Parler du futur des maisons de repos en faisant fi du 
Covid et, plus généralement, du risque de nouvelle 
épidémie, est dorénavant inconcevable. Trois enjeux 
d’avant-Covid sont à réaffirmer.

Les normes de personnel de soins financées ne 
permettent pas encore d’avoir des conditions de vie 
et de travail de qualité. Il faut disposer d’une part 
importante de personnel au-delà des normes. En 
2019, l’écart était de 31 % en Wallonie et de 40 % à 
Bruxelles.

Au sud du pays, il y avait 10.260 résidants de type B 
et C (voir encadré) dans des maisons de repos en 
2019. En Région capitale, ils étaient 2.953. Ces 
personnes devraient être placées en maisons de 
repos et de soins. S’il y a reconversion de lits MR en 
lits MRS, les résidants B et C sont mieux 
accompagnés car les normes MRS sont plus élevées 
que celles des MR. Il en découlerait une hausse du 
personnel de soins au bénéfice des personnes phy-
siquement les plus vulnérables. Cette augmentation 
pourrait aider à mieux faire face à des épisodes tels 
que celui récemment vécu.

Dans une enquête menée en 2013 dans les maisons 
de repos belges, 49 % des personnes âgées de plus 
de 70 ans présentaient un risque réel de dénutrition. 
En outre, 14 % des sondés étaient effectivement en 
état de dénutrition. Si besoin était, la crise du Covid 
19 a rappelé l’intérêt de l’intervention d’une 
logopède. L’action d’une diététicienne contribue 
également à améliorer significativement la nutrition 
en maison de repos.

L’accompagnement des personnes atteintes de 
démence peut aussi être bonifié. La personne de 
référence pour la démence exerce une fonction de 
conseil, de sensibilisation et de suggestion. Il 
conviendrait qu’elle soit financée au minimum à 
temps plein à partir de 50 Cd et/ou D (voir encadré). 
Les personnes atteintes d’une affection de type 
Alzheimer ont, dans les premiers temps de la 
maladie, besoin de plus de personnel de réactivation 
et moins de personnel de nursing. Pour rencontrer 
cette réalité, une catégorie D a été créée en maison 
de repos. Ce devrait aussi être le cas en maison de 
repos et de soins.
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Des leçons sont à tirer pour l’après-Covid. Dans la 
crise des maisons de repos, l’erreur originelle fut de 
laisser pendant près d’un mois le secteur sans 
matériel de protection et sans capacité de testing. 
Les conséquences sont horribles.

Il importe à l’avenir que les maisons de repos soient 
mieux armées pour faire face à un possible rebond 
ou une nouvelle épidémie. A cette fin, il convient 
notamment de :

•	 disposer d’un stock de matériel de protection 
macro (fédéral ou régional) et micro (maison de 
repos) ;

•	 former le personnel à l’usage des masques et 
l’équipe de direction à l’organisation d’un 
courtage ;

•	 collaborer avec une infirmière hygiéniste et 
disposer d’une infirmière référente en hygiène 
dans la maison même ;

•	 avoir partout un médecin coordinateur.

En cas de rebond ou de nouvelle épidémie, il faut, le 
plus tôt possible, procéder à un testing de l’ensemble 
du personnel et des résidants, de manière à prévenir 
les contaminations croisées et réaliser au besoin le 
cohortage. Une stratégie de testing devrait répondre 
à minimum 4 questions. Qui est testé ? Qui teste ? 
Qui paie le test ? Comme réagir face un cas 
suspect ? Avoir noué une convention avec un 
laboratoire ou un hôpital pour le testing apparaît 
dorénavant comme un must. Les tests sérologiques 
devront être pris en compte dans cette stratégie et 
l’utilité du vaccin contre la grippe y sera à rappeler.

Les relations entre les maisons de repos et les 
hôpitaux sont à fluidifier. Entre certaines maisons de 
repos et hôpitaux, il y a eu des synergies intéres-
santes, notamment pour l’achat de matériel de 
protection et de gel. Elles pourraient devenir structu-
relles. Ce type de collaborations est à approfondir. A 
contrario, des personnes qui auraient été hospitali-
sées en temps ordinaires ne l’ont pas été. Cela ne 
doit plus se reproduire. Une réflexion éthique sur la 
fin de vie sera à poursuivre. En tous les cas, une 
maison de repos n’a pas à fonctionner comme un 
hôpital « low cost ». Ce n’est pas sa vocation et elle 
n’en a pas les moyens, ni humains, ni matériels.

Les relations entre les maisons de repos et les géné-
ralistes sont également à fluidifier. En cas de 
deuxième vague ou de nouvelle épidémie, les 
médecins généralistes devraient être équipés en 
tests de dépistage et en matériel de protection de 
manière à pouvoir continuer à voir leurs patients et à 
ne donner de certificats médicaux qu’en cas de 
nécessité médicale dûment attestée.

La crise a montré que le soutien psychologie était 
nécessaire, tant pour les résidants que pour le 
personnel.

Il convient également de travailler sur les détermi-
nants sociaux de la santé. A cette fin, il importe 
notamment de renforcer les fonctions sociales et 
relationnelles au sein d’une maison de repos, ainsi 

que de considérer la personne âgée comme une 
ressource, s’appuyer sur ses compétences et la faire 
agir positivement pour sa santé lorsque son degré 
d’autonomie le permet.

L’instauration d’une protection contre l’épidémie à 
l’échelon fédéral pourrait aider à prévenir un épisode 
aussi douloureux que celui connu par les maisons de 
repos 3 mois durant.

S’il ne fallait retenir que trois choses, elles seraient 
les suivantes. La première est que la désinstitution-
nalisation est déjà l’œuvre. Les aînés rentrent plus 
tard en maison de repos et les personnes réputées 
autonomes y sont toujours moins nombreuses. La 
seconde est qu’il y a des marges de progression 
dans les maisons de repos notamment dans la 
formation des soignants, la culture de travail, la 
présence de personnel de réactivation et l’ancrage 
dans le quartier. La dernière est qu’il ne faut pas 
opposer l’accompagnement à domicile avec les 
maisons de repos et leurs alternatives mais plutôt 
travailler sur ces trois leviers en même temps, en 
respectant autant que faire se peut la liberté et le 
choix des aînés. Les moyens financiers pour tout 
raser et reconstruire ne seront de toute façon point 
au rendez-vous et les lendemains budgétaires 
s’annoncent à tout le moins compliqués. Cela ne 
doit cependant point inhiber une saine ambition de 
diversifier et renforcer les moyens mis en œuvre dans 
l’accompagnement des aînés, quel que soit le milieu 
de vie. 

>  Plus d’info

L’étude « Les maisons de repos doivent-elles 
disparaître ? La désinstitutionnalisation des 
aînés est-elle souhaitable ? » est publiée par 
la Fédération wallonne des maisons de repos 
et est disponible sur www.uvcw.be

LES MAISONS DE REPOS DOIVENT-
ELLES DISPARAÎTRE ? 
La désinstitutionnalisation des 
aînés est-elle souhaitable ?  

Juillet 2020

CPAS
Étude

TRAIT D’UNION 
Septembre-Octobre 2020 49

SOUS LA LOUPE



Ville durable

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le 28 août dernier, se clôturait l’appel à 
projets Programme d’Action Climat (PAC), 
lancé par Bruxelles Environnement, pour 
soutenir le développement de Programmes 
locaux d’actions pour le Climat. Celui-ci 
comportait deux volets :

1.	 Développer et adopter un PAC (la 
déclinaison bruxelloise d’un Plan climat 
local).

2.	 Mettre en œuvre des mesures environ-
nementales liées au climat, volet qui 
comportait trois thématiques : Good 
Food, Ressources – déchets et Ville-
Nature : biodiversité, et enfin réseau 
écologique et gestion de l’eau.

Pour soutenir les communes et CPAS, le 
service Ville Durable de Brulocalis a organisé 
deux réunions internet d’appui et d’aide à la 
rédaction de dossiers de candidature pour 
l’appel à projet régional : les 19 juin et 9 juillet. 
L’appel PAC était ouvert aux communes et 
CPAS (uniquement le volet 2) qui ont introduit 
38 projets auprès de Bruxelles Environne-
ment. 13 dossiers de candidature pour la 
mise en œuvre d’un Plan Climat Local (volet 
1) et 25 projets thématiques (volet 2). Les 
jurys d’octroi de subsides ont eu lieu à partir 
de la mi-septembre. La communication 
officielle des résultats de l’appel sera effectuée 
dans les prochaines semaines.

Le 11 septembre, le Service Ville durable était 
invité par Innoviris à participer au festival Pint 
of Science Belgium qui a eu lieu à La Tricoterie 
de Saint-Gilles. Ce festival international qui se 
déroule dans de nombreux pays (France, 
Royaume-Uni, USA, Canada, Australie, 
Thaïlande, etc.) veut faire découvrir au grand 

public, dans un cadre détendu, la recherche 
scientifique. Brulocalis y présentait les 
résultats de l’étude VILCO – La Ville Collabo-
rative (voir aussi article dans ce numéro).

COOPÉRATION AU 
DÉVELOPPEMENT

L’été a été marqué par le suivi des 
programmes de Coopération Internationale 
Communale. La crise COVID a frappé 
l’ensemble de nos pays partenaires et 
fortement ralenti la réalisation des plans 
annuels. Brulocalis a donc fait le point 
partenariat par partenariat pour évaluer 
l’impact sur le programme et l’atteinte des 
résultats. Des discussions ont parfois émergé 
également des réorientations opérationnelles 
tenant compte de l’impossibilité pour les 
communes de voyager actuellement.

Par ailleurs, en vue de soutenir les pays 
partenaires dans leurs efforts de lutte contre 
le COVID, la DGD a approuvé des plans 
d’actions spécifiques « COVID » que 
Brulocalis avait proposé en concertation avec 
les communes partenaires actives en RDC, 
au Maroc et au Sénégal. Il s’agissait ainsi 
d’affecter une partie du budget CIC à des 
projets particuliers portant notamment sur 
l’achat de denrées alimentaires pour les 
populations fragilisées, de kits de désinfection 
pour les administrations communales, de 
campagnes de sensibilisation aux gestes 
barrières, etc. La plupart des communes 
partenaires ont saisi l’occasion.

Le Ministre de la Coopération au développe-
ment a approuvé à la fin de l’été une 
proposition de dépôt d’un Cadre Stratégique 
Commun imaginé par la VVSG, l’UVCW, 
Brulocalis et l’ONG Echo Communication 
ayant pour titre « Sustainable Cities ». Ce 
CSC a pour objectif d’une part de développer 
une vision commune et d’autre part de 
promouvoir des alliances et synergies entre 
membres du CSC. Il se donne aussi pour 

Brulocalis

BRULOCALIS RENFORCE SES 
ÉQUIPES

Brulocalis a pris à cœur de renforcer ses 
capacités de gestion internes.

Cet été, le service infocom s’est adjoint les 
services de M. Elias Sassy-Castro pour 
redéployer ses capacités informationnelles et 
de veille, en remplacement de Mmes Juliette 
Lenders, Céline Lecocq et Michèle Orban. Le 
service d’information interne de Brulocalis est 
d’ailleurs redéployé en collaboration avec 
inforum. M. Sassy-Castro permettra aux 
divers collaborateurs de Brulocalis de mieux 
se tenir informés des nombreux dossiers qui 
préoccupent les communes bruxelloises.

Et tout récemment, ce 5 octobre, M. Sylvère 
Bikindou entrait en fonction comme adminis-
trateur IT manager, en remplacement de M. 
David Mena. M. Bikindou dispose de 15 ans 
d’expérience dans cette fonction, et a 
auparavant officié dans le milieux associatif. A 
l’heure où la crise a accéléré notre transition 
vers des modes de communication électro-
nique, l’expertise d’un administrateur IT se 
révèle évidemment un atout.

> Elias Sassy-Castro

> Sylvère Bikindou
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ambition de donner plus d’écho au niveau 
international aux programmes et aux actions 
mettant en avant l’importance des pouvoirs 
locaux dans les processus de coopération et 
de développement. Ce CSC - qui devra être 
finalisé en 2021 – offrira, s’il est accepté, un 
cadre de réflexion et de travail pour la 
préparation des programmes de coopération 
de CIC 2022-2026.

MOBILITÉ

Le 6 juillet, Brulocalis a organisé une rencontre 
entre la Ministre de la Mobilité et les Echevins 
en charge de la mobilité. Ce fut l’occasion de 
faire le point tous ensemble à 6 mois de 
l’entrée en vigueur de la Ville 30 et juste après 
l’approbation par le Gouvernement de la 
carte « Ville 30 » qui fixe les voiries restant 
éventuellement à un régime de vitesse 50. La 
Ministre et Bruxelles Mobilité ont pu aborder 
avec les communes tous les aspects de mise 
en œuvre de cet ambitieux projet qu’il 
s’agisse de questions légales, d’aménage-
ment, de signalisation ou encore de commu-
nication. Suite à cette riche discussion, il a été 
par ailleurs décidé que Brulocalis et Bruxelles 
Mobilité maintiendraient un contact régulier 
avec les communes pour mesurer l’état 
d’avancement du projet au travers d’une 
newsletter électronique « Ville 30 ». Les deux 
premiers numéros sont sortis en juillet et en 
septembre.

> Voir aussi

Lisez l’interview de la Ministre de la 
mobilité dans ce numéro.

Brulocalis a poursuivi les travaux habituels de 
préparation de la journée sans voiture du 
20 septembre 2020 : gestion du système de 
dérogation et suivi des aspects police (dernier 
briefing en date du 10 septembre). Ella a 
aussi participé à une réunion de concertation 
spécifique COVID entre la Ministre et les 19 
communes dans ce contexte très particulier.

Cette année, la Région de Bruxelles-Capitale 
organise une nouvelle édition des Etats 
Généraux de la Sécurité Routière en vue de 
développer un nouveau plan d’actions 
puisque le précédent arrive à expiration cette 
année (2011-2020). Des bilans seront réalisés 
à cette occasion par Bruxelles Mobilité, et 
des ateliers multi-acteurs organisés pour 
envisager de nouvelles actions. Dans ce 
cadre, Brulocalis a entamé en septembre les 
travaux de préparations de 2 workshops. Le 
premier qui s’est déroulé le 24 septembre et 
a réuni près de septante participants tous 
horizons confondus abordait la question du 
genre dans le cadre spécifique de la sécurité 
routière. Ce workshop, introduit par la Ministre 
de la Mobilité Elke Van den Brandt, était 

consacré à l’exposé de Marie-Axelle Granié, 
directrice de recherche à l’Université Gustave 
Eiffel et spécialiste de ce sujet. Un dossier 
« genre et mobilité / sécurité routière » est 
d’ailleurs prévu dans une des prochaines 
éditions du Moniteur de la Mobilité. Le second 
workshop, qui se déroulera en novembre, 
aura quant à lui pour sujet les zones à 
concentration d’accidents (ZACA). Il visera à 
identifier les obstacles et étudier des pistes 
de solutions pour accompagner les 
communes dans la mise en place de 
stratégies de résolution des ZACA sur les 
voiries communales.

Ce 29 septembre, l’application eSign pour la 
gestion des panneaux de signalisation et des 
règlementes complémentaires sera (enfin !) 
disponible ! Les communes et la Région 
devront y introduire toute nouvelle signalisa-
tion ainsi que les règlements complémen-
taires qui y sont associés (cf. Arrêté du 3 mai 
2019). Ces derniers seront transmis au 
Secrétariat de la Commission consultative 
pour la Circulation Routière via esign. 
Brulocalis a travaillé en collaboration avec la 
Région pour aboutir à l’outil le plus performant 
possible. Certaines évolutions sont toutefois 
déjà prévues et tiendront compte des avis 
des communes lors de leur utilisation. A sortie 
de ce numéro, Brulocalis aura organisé deux 
formations les 17 et 25 septembre afin de 
familiariser les personnes qui seront amenées 
à utiliser l’outil régulièrement. Voilà un pas de 
plus vers un inventaire complet de la signali-
sation routière tant sur voirie communale que 
sur voirie régionale tout en facilitant la gestion 
administrative des règlements complémen-
taires !

SEDL

Brulocalis a lancé les travaux de préparation 
de la SEDL 2020, malgré le contexte COVID 
qui rend l’organisation d’activités plus 
complexe et incertaine. Ainsi le 9 juillet et le 
14 septembre, Brulocalis a réuni le GT 
communal « SEDL » en vue de faire le point 
sur les actions qu’il était possible d’envisager 
dans ce contexte particulier. A ce jour, le 
programme est organisé autour des éléments 
suivants – dont plusieurs sont encore en 
cours de préparation à rédaction de ce texte, 
compte tenu des circonstances COVID :

•	 Un colloque d’ouverture, le 21 octobre, 
avec comme question centrale « La 
pandémie liée à la Covid-19, une épreuve 
pour la démocratie locale ? Résilience 
urbaine et participation démocratique : 
avant, pendant, après la crise 
COVID-19 ». Inscrivez-vous en présentiel 
ou en suivi virtuel sur www.brulocalis.be > 
agenda

•	 Un colloque – en collaboration avec 
Ethias en novembre – relatif aux outils de 
cocréation et de participation.

•	 Deux ou trois débats citoyens portant sur 
des thèmes spécifiques comme les 
budgets participatifs, les panels citoyens 
ou encore la participation des publics 
fragilisés.

•	 …et bien évidemment les actions locales 
de sensibilisation que les communes 
développeront d’ici la fin de l’année et 
dont le programme plus détaillé sera 
disponible sur le site web de Brulocalis.

SUBSIDES EUROPÉENS

Le 25 juin 2020, le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale a marqué son 
accord sur une note de stratégie générale, 
orientant le Fonds européen de développe-
ment régional (FEDER) pour la période de 
2021 à 2027, en vue de préparer la rédaction 
d’un Programme opérationnel bruxellois.

Le cadre réglementaire européen comprend 
un volet partenarial impliquant que les 
Programmes associent, tant au niveau de 
l’élaboration que de la mise en œuvre, des 
acteurs extérieurs aux autorités de gestion 
des Programmes. Sur base des catégories 
de partenaires définies par ce cadre régle-
mentaire, le Gouvernement a souhaité 
associer Brulocalis à une consultation visant 
le développement des grandes orientations 
du programme qui serviront de base à la 
rédaction d’une première version du 
Programme opérationnel. Afin de répondre à 
cette consultation, l’Association a mené une 
enquête interne. Malgré les difficultés liées 
aux échanges en période de congés scolaires 
et Covid-19, un avis a pu être remis pour le 
17 septembre 2020.

Brulocalis a demandé au Gouvernement de 
préciser la question de l’éligibilité des 
communes bruxelloises au FEDER ; de 
financer des projets de simplification adminis-
trative, d’infrastructures culturelles et de 
maillage bleu au sein des communes ; d’en-
courager l’économie circulaire au moyen de 
règles concernant les marchés publics 
réalisés dans le cadre du FEDER ; de stimuler 
par le biais de ce fonds l’habitat groupé, 
intergénérationnel et adapté aux besoins des 
personnes âgées.

ASSOCIATION EN ACTION
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Avec 750 milliards d’euros, répartis en prêts et 
subventions, le plan de relance européen constitue 
un acte de solidarité historique pour nos territoires et 
un moment décisif pour notre Union.

Soyons clairs : sans cette aide financière, il nous 
sera impossible de faire face aux conséquences 
désastreuses de cette crise. Mais nous devons aller 
bien au-delà : l’UE ne peut être considérée sous le 
seul prisme financier et le plan de relance ne peut se 
limiter à un simple alignement de chiffres.

Pour stimuler la relance, nous, maires et dirigeants 
locaux et régionaux de toute l’Europe, appelons à la 
mise en place d’un partenariat solide et efficace 
entre tous les niveaux de gouvernement, non 
seulement pour sortir de cette crise, mais aussi pour 
poser les bases d’une Europe plus durable et 
résiliente.

Nous devons éviter de réitérer les erreurs du passé, 
lorsqu’un grand nombre de mesures étaient prises 
au niveau national, sans coordination européenne et 
en négligeant le rôle crucial joué par les collectivités 
territoriales. La coordination entre les différents 
niveaux de gouvernance peut et doit être améliorée.

Les villes et les régions ont été à l’avant-garde de 
la gestion de la crise… mais elles sont meurtries

Les villes et les régions ont fourni des services 
essentiels en matière de protection sociale et de 
soins de santé, de gestion des déchets, d’assainis-
sement et de mobilité, tout en limitant le risque de 
nouvelles contaminations.

Toutefois, l’avenir s’annonce difficile. L’économie de 
la zone euro devrait enregistrer une contraction de 
8 % en 2020, avec de graves conséquences pour 
les travailleurs et de très nombreux secteurs tels que 
les commerces de proximité, la culture et l’hôtellerie. 
Les collectivités font face à des déficits de revenus 
sans précédent – estimés à des milliards d’euros et 
jusqu’à 20 % des impôts locaux dans certains cas 
– menaçant leur capacité à assurer la prestation de 
certains services publics. La situation est critique 
pour nous tous !

Nos villes et régions ont déjà démontré leur capacité 
à contenir la pandémie et à protéger le bien-être de 
nos concitoyens. Dans certains pays, les collectivités 
territoriales ont été pleinement associées à la gestion 
de la pandémie car les mesures prises à cette échelle 

étaient mieux adaptées et donc plus efficaces. C’est 
pourquoi nous, en tant que maires et dirigeants 
régionaux, n’accepterons pas d’être de simples 
exécutants des politiques publiques européennes et 
nationales sans avoir notre mot à dire. Nous voulons 
et devons être des acteurs du changement.

Pour ce faire, il est essentiel de repenser notre 
approche de la gouvernance européenne. En tant 
qu’élus représentant l’ensemble des villes et 
régions européennes, nous appelons les 
dirigeants européens et nationaux à travailler avec 
nous et à mobiliser toutes les énergies pour 
construire le nouveau modèle de développement 
attendu par nos concitoyens.

Les villes et régions, cocréateurs du plan de 
relance européen

La COVID-19 est un signal d’alerte de la nature qui 
nous rappelle qu’il ne faut pas opposer économie et 
environnement. Le Pacte Vert pour l’Europe doit être 

LES VILLES ET LES RÉGIONS, ENJEU 
MAJEUR DE LA RELANCE EN EUROPE
C’était le rendez-vous politique à ne pas manquer : la présidente von der Leyen a prononcé 
son premier discours sur l’état de l’Union le 16 septembre. Son allocution a pris cette année une 
résonance toute particulière, alors que l’Union  européenne redouble d’efforts pour contenir la 
pandémie de la COVID-19 qui plonge notre continent dans une crise économique sans précédent.

> Stefano Bonaccini, Président du CCRE
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LES AVANTAGES DU TRAITEMENT DU COURRIER EN EXTERNE
De nos jours, le temps est quelque chose de très précieux et nous ne voulons donc pas le perdre. C’est pourquoi nous aimons tous 
nous détendre, prendre une aide ménagère ou nous déconnecter. Tout cela pour créer plus de temps libre. Mais nous ne reprenons 
pas suffisamment cette mentalité sur le terrain, où nous sous-estimons rapidement le temps consacré à l’exécution de différentes 
petites tâches tout au long de la journée de travail. Des tâches qui augmentent considérablement la charge de travail…

Une des tâches souvent sous-estimées est le traitement du courrier. 
Imprimer des documents, les plier, les mettre sous enveloppe et 
les affranchir est un travail intensif qui doit généralement être 
effectué quotidiennement. La solution est pourtant simple : un 
traitement externe du courrier, autrement dit la sous-traitance du 
courrier sortant à un expert. 

LET’S MAKE THINGS EASY…
Envie d’en savoir plus sur le traitement externe du courrier 
et sur la manière dont EasyPost peut vous aider à traiter 
votre courrier d’entreprise au quotidien ? 

Surfez sur www.easypost.eu/marchépublic 
ou contactez-nous à l’adresse info@easypost.eu 
ou 050 69 86 11.

PUBLIREPORTAGE

UNE PRODUCTIVITÉ ET UNE EFFICACITÉ ACCRUES

En faisant appel à un partenaire externe, tout devient beaucoup plus 
simple. Le courrier est simplement collecté dans des sacs postaux 
et préparé à l’heure convenue. Les travailleurs ne doivent plus 
peser, trier, ni affranchir le courrier. Le partenaire prend en charge 
l’ensemble du processus de traitement du courrier. « Grace à notre 
collaboration avec EasyPost, l’affranchissement du courrier sortant 
ne fait plus partie de nos tâches quotidiennes. Le traitement du 
courrier recommandé est également devenu beaucoup plus facile. » 
Joelle Theunis, Head of Facility management d’Odisee Hogeschool.

UNE MEILLEURE GESTION DES BUDGETS

Achat, leasing et entretien de machines à affranchir, encre, papier, 
enveloppes… Un tel service de courrier interne représente un 
certain coût. En cas de traitement externe du courrier, vous payez 
uniquement le courrier que vous envoyez et tout est affranchi 
à des tarifs de timbre moins chers grâce à des réductions sur 

les volumes. De cette manière, il est possible de réaliser une 
économie jusqu’à 20 % sur le budget postal actuel. Outre le temps, 
vous pouvez donc économiser beaucoup d’argent.

« En plus d’un gain de temps notable, les frais de traitement 
de courrier sont bien plus favorables. Assez d’avantages 
pour continuer avec EasyPost. »

Joelle Theunis — Head of Facility management - Odisee Hogeschool

EXPERTISE ET INNOVATION

Un partenaire postal externe possède également une grande 
expérience dont les clients peuvent profiter. En tant qu’experts, 
ils sont heureux de donner des conseils, même dans la phase 
d’exploration du marché. Une plus-value intéressante dans la 
rédaction de devis dans le cadre de la législation sur les marchés 
publics. Ils sont également toujours au courant des dernières 
innovations dans le secteur et veillent à des solutions durables.

SIMPLIFICATION, GAIN DE TEMPS ET ÉCONOMIES



au cœur d’une reprise permettant d’atteindre une 
économie plus durable, inclusive et résiliente aux 
futurs chocs.

Ce sont les villes qui ont ouvert la voie. Pendant la 
crise, des kilomètres de pistes cyclables ont été 
construites, des rues ont été transformées dans le 
but d’améliorer les circulations douces et un grand 
nombre de centres-villes sont devenus piétonniers.

Alors que les États membres élaborent leurs plans 
nationaux de relance, nous devons nous assurer que 
les dirigeants locaux et régionaux sont pleinement 
impliqués dans leur conception et leur mise en 
œuvre. C’est seulement avec leur collaboration que 
la relance pourra vraiment assurer le bien-être de 
nos concitoyens.

Un million d’élus locaux et régionaux à travers 
l’Europe fournissent au quotidien des services vitaux 
à leurs citoyens et communautés. Qui d’autre est 
mieux placé pour garantir que l’argent de l’UE est 
destiné aux secteurs ayant le plus besoin de notre 
soutien ?

Pour réussir, nos territoires doivent être renforcés. 
Ces dernières années, les villes et les régions ont 
connu une diminution des dotations et une augmen-
tation des responsabilités sans obtenir les compen-
sations nécessaires. Pour cette raison, la 
Commission européenne doit garantir un accès 
direct et simplifié aux financements de l’UE et 
étendre la flexibilité des aides d’État en faveur des 
entreprises locales.

Dans une perspective plus large et à plus long terme, 
nous exhortons la Commission à établir un dialogue 
permanent avec nous par le biais de notre organisa-
tion représentative, le Conseil des Communes et 
Régions d’Europe (CCRE).

C’est le moment de l’Europe

Désormais prévue pour durer jusqu’à l’été 2022, la 
Conférence sur l’avenir de l’Europe constitue une 
chance à ne pas manquer pour renforcer la 
coopération avec les gouvernements locaux et 
régionaux.

Cette conférence offre à l’UE une occasion historique 
de consulter et d’impliquer tous les niveaux de gou-
vernement. Les dirigeants européens et nationaux 
doivent développer un dialogue permanent avec 
nous et, à travers nous, avec un grand nombre de 
citoyens.

Si le plan de relance de l’Europe vise à redynamiser 
notre économie, il a aussi le potentiel de transformer 
notre manière d’agir. En associant les villes et 
régions, notre Union sortira plus forte de cette crise, 
parée à faire face à la pandémie de la COVID, à 
l’urgence climatique et aux défis à venir. Il n’y a pas 
de temps à perdre ! 

Signataires

Président du Conseil des Communes et Régions 
d’Europe (CCRE)

Stefano Bonaccini, Président de la Région Emilie 
Romagne

Présidents délégués du CCRE

Aleksandra Maria Dulkiewicz, Maire de Gdansk

Jan Van Zanen, Maire de la Haye

Yordanka Fandakova, Maire de Sofia

Secrétaire général du CCRE

Frédéric Vallier
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NOUVEAU

 Association en action

Un condensé (non exhaustif) des dossiers sur 
lesquels travaille Brulocalis. Pour ne pas devoir 
attendre le rapport d’activité !

 Sous la loupe

Rubrique structurante de la revue, « Sous la 
Loupe » rassemble les articles les plus 
techniques et spécialisés ou les plus détaillés.

 Dans nos communes

La rubrique répercute, à l’intention des autres 
communes, une initiative d’une ou plusieurs 
communes qui ont valeur exemplative.

 Echo de la Région

L’Écho reprend des réalisations ou projets 
régionaux intéressant les communes.

 Actualités

De l’actualité (considérée évidemment sous le 
prisme d’une parution bimestrielle) qui ne 
trouve pas sa place dans « l’Écho de la 
Région » ou « Dans nos communes ».

 Nouveau

Ah, cette rubrique là restait souvent peu 
distincte de « Actualité ». « Nouveau », c’est 
comme une « actualité », sauf qu’il s’agira de 
quelque chose de spécifiquement nouveau à 
Brulocalis.

 Europe en CAPITALES

Les articles doivent contribuer à sensibiliser les 
communes aux problématiques européennes, 
en témoignant de ce qu’elles peuvent en 
retirer sur un plan aussi bien symbolique ou 
politique que matériel.

LE SAVIEZ-VOUS ? TRAIT 
D’UNION NUMÉRIQUE VOUS 
OFFRE LES HYPERLIENS

Depuis le Trait d’Union 2016/4 (et 
« numéro 97 » si on avait adopté la 
nouvelle numérotation !) de septembre, 
la version PDF de la revue, consultable 
soit sur le site de Brulocalis, soit sur la 
plateforme de partage de revue ISSUU, 
comprend des hyperliens renvoyant 
vers d’autres contenus, propres à 
Brulocalis ou ressortant à d’autres 
sources.

A l’ère digitale, la simple note de bas de 
page nous semblait en effet trop limitée 
et Brulocalis souhaite vous amener 
aussi souvent que possible directement 
vers l’information.

Un clic, et c’est joué !

NOS PRINCIPALES RUBRIQUES

FAITES PARLER VOTRE COMMUNE 
DANS LE TRAIT D’UNION
Trait d’Union est moins le magazine de Brulocalis que celui de ses membres, des communes, des 
CPAS et des intercommunales bruxelloises. Il est tout entier conçu pour elles et eux. Mais l’est-il 
pour autant par ses membres ? Reste à voir. 

DES PROPOSITIONS DE CONTENUS ?

Contactez notre rédaction :  
Brulocalis, service Info-Com : publi@brulocalis.brussels 

Si vous nous suivez régulièrement, vous savez 
que vous retrouverez au sommaire de la revue 
des articles techniques – de ceux que vous 
n’emporterez pas en vacances mais qui 
offriront un support bien utile pour votre travail 
– aussi bien que le compte-rendu du travail de 
défense d’intérêt de Brulocalis ou encore les 
nouvelles initiatives, expériences ou 
changements réglementaires… qui 
impacteront votre travail.

Mais pourquoi ne pas mieux encore mettre en 
valeur telle expérience pilote communale, tel 
nouveau processus, tel marché public 
innovant,…

Votre commune a développé quelque chose 
de novateur ? Pourquoi ne pas partager – et 
valoriser – votre expérience avec vos pairs.

Proposez-nous vos sujets, venez expliciter 
votre démarche pour faire essaimer la bonne 
gouvernance. Pour peu que votre communi-
cation puisse s’adresser aux autres 
communes, nos colonnes vous sont ouvertes. 
Trait d’Union est le support clé pour partager 
votre métier et votre expertise, tant avec les 
fonctionnaires qu’avec les mandataires 
bruxellois.

 > Participants à la journée d’échanges Agenda 21

A l’occasion de ce dixième anniversaire, Bruxelles 
Environnement et Brulocalis organisaient, dans les 
bâtiments de Bruxelles Environnement, Avenue du 
Port, le 6 juin dernier, une journée d’échange pour 
dresser le bilan et évoquer les perspectives de 
l’Agenda 21 local : comment, en une décennie, le 
développement durable a-t-il marqué les politiques 
locales? Quelles sont les pistes de réflexion pour 
l’avenir?

Les réponses à ces questions se trouvent, en 
partie, dans l’étude de capitalisation réalisée 
par ERU (Centre d’études et de recherches 
urbaines), présentée lors de la matinée. Basée sur 
un questionnaire envoyé à vingt-deux porteurs de 
projets locaux (seize communes et six CPAS), cette 
enquête tente de mesurer les avancées et l’impact 
du programme Agenda 21 à Bruxelles.

UN BILAN POSITIF MAIS  
HETEROGENE

Premier constat : la mise en œuvre de l’Agenda 21 
est globalement jugée de façon positive par les 
communes et CPAS interrogés. En termes de 
fonctionnement, il ressort de l’étude que les plans 
d’action Agenda 21 ont stimulé la mise en place 
de pratiques de bonne gouvernance au sein 
des pouvoirs locaux, ainsi qu’une plus grande 
participation citoyenne. Au niveau politique, bien 
que la compétence du développement durable 
soit toujours portée par un échevin – plus rarement 
par un bourgmestre – l’Agenda 21 est toutefois 
considéré comme bien intégré dans la politique 
générale des communes, selon les porteurs de 
projet interrogés par ERU. Les plans d’action 
développés ont en effet permis d’intégrer le 
développement durable dans les différentes 
politiques communales, à travers une approche 
transversale et créatrice de liens entre les différents 
services communaux. Cependant, l’étude pointe 
également un manque de reconnaissance et de 
budget, sentiment exprimé par plusieurs porteurs 
de projet locaux. La portée de cette approche 
transversale apparait donc limitée, dans une certaine 
mesure, par le cloisonnement des services et  
des compétences entre échevins. 

Nuances marquées entre communes

Derrière ces grandes tendances se cachent 
néanmoins de nombreuses subtilités, dues à 
l’évolution très spécifique des différents plans 
d’action Agenda 21, ainsi qu’au nombre très élevé 
d’actions mises en place. 1.251 actions au total ont 
en effet vu le jour depuis 2008, ce qui explique en 
partie la difficulté qu’éprouvent les coordinateurs à 
procéder à des évaluations régulières. Cela amène 
la question suivante : comment mener des actions 
de terrain, tout en maintenant, sur le long terme, 
une vision stratégique adaptée ?

Parmi les 21 porteurs locaux (communes ou CPAS) 
ayant répondu à l’enquête d’ERU, seuls quatre 
disposaient d’un plan d’action régulièrement 
mis à jour. Si la procédure de mise à jour s’avère 
en effet extrêmement lourde et chronophage, 
l’étude pointe cependant le risque d’un manque 
de vision stratégique globale chez la majorité des 
porteurs locaux. Or, « l’ensemble des participants 

10 ANS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  
DANS LES COMMUNES ET CPAS : 
BILAN ET PERSPECTIVES ?
Depuis 2008, la mise en place d’Agendas 21 à Bruxelles a pour objectif d’aider les pouvoirs locaux 
à développer de nouveaux projets de développement durable et à intégrer celui-ci au sein de  
leur politique� 

 > Clara VAN REETH - journaliste
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NOS COMMUNES

Estimation de la ventilation de la charge de travail hebdomadaire entre différentes activités  
(en nombre d’heures)

Position sur diverses idées de réforme de la démocratie locale (sur une échelle de 1 à 5)
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POUR MIEUX IDENTIFIER 
VOS FINANCEMENTS, 
BRULOCALIS OFFRE UN 
ACCÈS EXCLUSIF À SA 
BANQUE DE DONNÉES 
SUBSIDES.

Brulocalis a élaboré une page web subsides (PWS) exclusive vous offrant une « porte d’entrée » unique vers un ensemble cohérent 
en matière d’informations, de gestion et de planification de subsides. Grâce à cet accès vous trouverez toutes les informations pertinentes 
pour mieux accéder et gérer vos subsides.

Cette Page web – consultable via notre site  https://www.brulocalis.brussels/fr/subsides.html – comprend les rubriques clés 
suivantes que nous vous invitons à consulter :

u Banque de données subsides (BDS).

La Banque de Données Subsides recense systématiquement les subsides dont peuvent bénéficier 
les communes et les CPAS, ainsi que les diverses instances de niveau local.

> �Actuellement sont repris les subsides octroyés par  : 

	– la Région de Bruxelles-Capitale  ;

	– les Commissions communautaires 
française, flamande  et commune  ;

	– les Communautés française et flamande  ;

	– l’État fédéral  ;

	– l’Union européenne  ;

	– différents Fonds, Fondations, Mécénats,…

> �Chaque subside est repris de façon globale et 
structurée dans une fiche descriptive :

Information u
	– Objet ;

	– Conditions d’octroi ;

	– Montant et liquidation ;

	– Procédure ;

Analyse u 	– Sources légales et réglementaires ;

Précisions u 	– Renseignements pratiques.

u �Pour une meilleure vue d’ensemble : Tableaux synoptiques des subsides. 
Tableaux donnant un aperçu global des sources de financement possibles, avec les liens vers les fiches concernées.

u �Pour placer des alertes dans votre Agenda : un Calendrier des appels à projets. 
Calendrier reprenant les dates de clôture des appels à projets lancés par différentes instances et orientant vers les fiches reprises dans la BDS.

u �Pour ne rater aucune information : une Liste des sessions d’information. 
Agenda reprenant les sessions d’informations organisées par différentes instances et orientant vers leur site pour plus d’information.

u �La 6e réforme de l’État passée au crible. 
Fiches faisant le point sur la mise en œuvre progressive des transferts de subsides finalisés ou en voie de finalisation.

u �Une Toolbox subsides au service des communes. 
À la demande et en coopération avec le Groupe de Travail Subventions (GTS), la Toolbox subsides, développée par les communes membres 
de ce groupe, a été mise en ligne sur le site de Brulocalis afin de mettre les résultats à disposition de toutes les communes (Vadémécum, outils 
d’information, de gestion et d’évaluation,…).

u �Mesures COVID-19 
L’épidémie du COVID-19 a un impact très important sur les subsides. Nous récapitulons dans ce tableau les mesures prises par les différents 
pouvoirs subsidiants en la matière.

Abonnez-vous à nos différents flux RSS, en fonction des matières qui vous  
intéressent, et/ou aux publications suivantes : Lettre d’information, Trait d’Union.


